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PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

M. Fabbe Holder a lu dans la derniere seance de la Societe

d'hisloire du canton de Fribourg, quelques passages d'une etude

consacree au droit de propriete ecclesiastique dans ce canton. Ilen
resulte que la liberte de tester en faveur de l'Eglise et de ses

institutions est fort ancienne. Ce droit fut maintenu en 1249 par la

Handfeste donnee ä la ville de Fribourgpar les comtes deKybourg.
Un autre article de cettc charte prescrivait d'attribuer ä des ceuvres

pies le tiers de la fortune de celui qui mourait sans laisser d'heri-
tiers. Plus tard, les autorites decreterent plusieurs ordonnances afin

d'empechcr qu'un trop grand nombre dc biens ne devinssent la

propriete des maisons religieuses et fussent ainsi soustraits aux
ventes et aux transactions qui etaient une source dc revenus pour
l'Etat. En 1420, les donations furent soumises ä la sanction du pou-
voir civil; en 1483, les proches parents du defunt eurent le droit
de racheter les immeubles donnes aux couvents; au XVIe sieole,

une taxe appelee soujferte fut imposee sur les biens de mainmorte.
Enfin les biens des couvents furent secularises et annexes au do-
maine de l'Etat sous la Republique helvetiquc. Rentrees dans leurs
droits sous les regimes de l'Acte de mediation et de la Restauration,

les maisons religieuses sont maintenant regies par le Code
civil.

M. Max de Diesbach a fait circuler dans la meme seance deux
mcdailles ayant trait aux relations de la Suisse avec la France. L'une
d'elles rappelle le souvenir de la bataille de Dreux, livree en 1562
dans la premiere guerre de religion ct qui fut une defaite du parti
Protestant. Un regiment dc six mille Suisses servait dans l'armee
catholique du connetable de Montmorency. Une des trois compa-
gnies fribourgeoises etait aux ordres de Louis d'Affry. Les Suisses
contribuörent puissamment au gain de la bataille. Un grand nombre
d'officiers y succomberent. Les capitaines survivants resolurent de

perpetuer le souvenir de cette bataille ; ils instituerent entre eux un
ordre militaire dont l'insigne etait une medaille d'or suspendue par
une belffire ä une chaine passee en sautoir sur la poitrine.

L'autre medaille presente Anne d'Autriche, regente du rovaume,
tenant dans ses bras Louis XIV encore enfant. Au revers, 011 a

grave les armes de France entourees de celles des XIII cantons,
des villes et pays allies. II est difficile de dire ä quel evenement
cette medaille se rapporte, car il n'y eut point de traite d'alliance
entre la France et la Suisse sous la minorite de Louis XIV, ni
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d'ambassade bien importante ; les relations etaient plutot tendues,
ensuite des troubles de la Fronde qui mettaient le tresor ä sec et
causaient des retards dans le paiement regulier des troupes suisses.

M. 1 ''abbe Gremaud, enfin, a lu une relation ecrite par le cha-
noine Fontaine, de l'arrivee k Fribourg, en 1807, du nonce du

pape MgrTestaferrata.
— Au moment oü Zurich se dispose ä fonder un musee Zwingli

et oil l'Allemagne protestante eleve ä Bretten un monument histo-
rique ä la memoire de Melanchton, un comite s'est constitue ä

Geneve pour y creer un musee de la Reformation
Dans l'appel de ce comite au public, nous lisons entre autres les

lignes suivantes :

« Ce musee sera un temoignage sensible de notre attachement ä

la Reformation...
s> Ce musee sera un monument ä la memoire des reformateurs.

Nous ne songeons pas ä glorifier en eux des hommes : ils ne l'au-
raient pas voulu; nous desirons les faire connaitre et apprendre k

les juger impartialement.
» Notre musee, cherchant ä donner un tableau fidele de l'his-

toire de la Reformation, fera une place, non seulement aux amis,
mais aux adversaires des reformateurs.

» II s'efforcera d'acquerir, — pour les mettre ä la disposition du

public — les nombreux livres, documents et gravures sur la
Reformation. II provoquera des depots et des dons. Sa creation sera une
occasion pour tous de rechercher les souvenirs de la Reformation
et de les confier ä une institution qui les rendra utiles en les tirant
de l'oubli et en les sauvant de la destruction.

» Le musee-bibliotheque de la Reformation ä Geneve aura ainsi
une valeur scientifique appreciee des historiens ; il presentera ä

tous les visiteurs une interessante et instructive legon de choses;
ils verront comme dans un tableau les hommes de la Reformation
et l'oeuvre qu'ils ont accomplie. »

L'oeuvre du Comite de Geneve est interessante ä tous egards. Le
Pays de Vaud dans son ensemble ne pourra qu'en profiter. Ne
devrions-nous pas, dans notre canton, suivre ce louable exemple,
non pas ä propos de la Reformation, qui s'est accomplie chez nous
d'une maniere toute differente, mais plutot k l'occasion du cente-
naire prochain de l'independance Ne serait-il pas interessant, con-
venable et opportun de rappeler par ce moyen pratique et visible

pour tous, le souvenir de cet evenement capital de notre histoire
Le canton de Vaud n'a guere de collections accessibles au public

relatives au passe du pays. On restaure maintenant le chateau de
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Chillon qui sera bientöt, par lui-m^me et par les nombreux objets
de valeur qu'il renfermera, un musee historique du moyen age. Ne
pourrait-on pas grouper aussi pour en faire une collection interessante

et instructive tout ce qui se rapporte ä la fondation du canton
de Vaud C'est lä une idee que nous emettons et que nous esperons
voir accueillie favorablement.

— Nous devons rappeler encore a nos lecteurs l'existence de la
Societe suisse des Traditions populaires qui s'est donne pour
täche de rechercher et reunir toutes les indications sur les moeurs,

usages, croyances, langages, us et coutumes d'autrefois. Elle publie
un bulletin : les « Archives suisses des traditions populaires », dont
le premier numero contient deux prieres semblables ä Celles dont
nous avons parle dans notre derniöre chronique et qui ont ete tirees
d'un cahier copie par le pere de notre ami Jules Veillon, le guide
bien connu des Plans de Frenieres. La Suisse romande est
representee dans le Comite de cette Societe par M. Em. Muret, profes-
seur ä l'Universite de Geneve1.

— Parmi les republiques fondees sous l'impulsion de la revolution

fran(aise, la premiere en date fut celle de Rauracie, formee de
la plus grande partie des Etats du prince-tiveque de Bale et qui
n'eut qu'une existence de quelques mois, en 1792 et 1793.M. Hans
Buser vient de consacrer une these de doctorat ä l'ötudede ce sujet
assez peu connu generalement. C'est un ouvrage de valeur et tres
documente 2.

Voici ce que nous lisons k ce sujet dans la Revolution fran^aise,
revue d'histoire moderne et contemporainc (Livraison de mars
1897):

« De ce recit, il ressort bien clairement d'une part que la
revolution dans l'eveche de Bale a ete faite par un parti peu nombreux
avec l'aide de Gobel, evequede Paris, ancien coadjuteur de l'eveque
de Bale et des soldats frangais etablis dans le pays ; d'autre part
que le Conseil executif provisoire et le Comite de Salut public ont
eu ä l'egard de l'eveche et des Suisses, allies et protecteurs d'une
partie de l'eveche, une politique sage, moderee, soucieuse de la
legalite et des droits des peuples.

1 Le second numero de ce bulletin vient de paraitre.
2 L'eveche de Bale et la Revolution frangaise, 1789-1793, parH. Buser.

Bale, Reinhardt et fils, 1896. (En allemand.)
8 Gobel, depute du clerge de la Haute-Alsace a l'Assemblee nationale,

eleve ensuite ä l'archeveche de Paris ; il mourut en 1793 aprks avoir
declare qu'il ne voyait que tromperie dans la pretrise et dans le christia-
nisme.
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» La propagande frangaise aboutit k la proclamation de la repu-
blique de Rauracie. Gobel se fit envoyer en mission dans l'eveche.
II chercha par tous les moyens possibles ä assurer le pouvoir k son

neveu 1 et ä ses amis. Le Conseil executif provisoire bläma sa con-
duite et le rappela. II annula les elections qu'il avait faites et, au
lieu de chercher comme lui ä revolutionner les petites principautes
voisines, il rassura les Suisses, tres inquiets de voir l'eveche se

transformer en centre de propagande revolutionnaire.
» Le Comite de salut public suivit la meme politique, pleine de

managements k Regard des Suisses.
» A la suite du rappel de Gobel, la republique rauraque ne put

vivre : deux factions s'y disputerent le pouvoir et finalement cha-

cune d'elles prefera la reunion du pays k la France k la domination
de l'autre. Le ci-devant eveche forma le departement du Mont-
Terrible. »

Ce departement, apres avoir suivi les destinees de la France jus-
qu'en 1815, fut reuni alors au canton de Berne.

Rectification. — M. G. Fornerod, k Avenches, nous adresse a

propos du dernier article de M. Lug. Secretan une longue lettre
renfermant diverses rectifications.

Le due dc Morny offrit une somrne de 30,000 francs de la Louve
d'Avenches qui resta pendant quelque temps chez le notaire
Engelhard ä Morat, puis chez son frere le doctcur. M. G. Fornerod
dit avoir « reintegre la Louve ä Avenches, du vivant de son frere
Samuel Fornerod, mort en juin 1881 ». « M. le conservateur Martin
fit directement, en 1894, les premieres ouvcrturcs pour son achat »

qui aboutit au resultat indiquc par M. Secretan. Nous ajouterons
enfin, pour donner la note pittoresque ä ces quelques lignes, que
« le transport de la Louve ä Morat s'est fait au moyen d'un petit
char ä bras sans ressorts qui, sans s'effondrer, fut reconnu trop
faible. »

1 Rengger, syndic des Etats et agent du Club suisse de Paris, qui fut
le principal agitateur dans le pays d'Ajoie.
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